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Pour l’heure, Villeneuve compte une halle emblé-
matique, celle de la rue Lakanal, érigée au XIXe 

siècle et récemment rénovée. En pierre et brique, 
enrichie d’une magnifique ossature de fer et fonte, 
elle regarde inlassablement le Lot et s’anime les 
jours de marchés de la présence des commerçants. 
Restaurée et agrandie dans le cadre du projet 
« Action Bastide », elle a été inaugurée ce printemps, 
en même temps que s’y tenait une grande manifes-
tation associative. Un événement qui pourrait être 
annonciateur de la tenue d’autres animations, c’est 
en tous cas le projet de la mairie qui réfléchit à la 
mise à disposition de ce bâtiment.

Sur la rive gauche, une autre halle est en train de 
prendre forme sur la place d’Aquitaine, un site lui 
aussi en cours de transformation. Plus légère et 
ouverte, elle a pour vocation première d’abriter 
les commerçants de l’association du marché biolo-
gique. Occupée lors de ce rendez-vous traditionnel 
du mercredi, elle pourrait être utilisée, sur demande, 
par les associations locales pour des fêtes ou des 
rencontres. Erigée sur une place qui fait la part belle 
aux piétons, avec sa fontaine, son grand banc, ses 

jardinières, elle pourrait ainsi participer à la vie du 
quartier en lui offrant un lieu sécurisé. La fin des 
travaux est annoncée pour la rentrée de septembre. 
D’ici là, des modalités d’occupation seront envisa-
gées. D’ores et déjà, des associations sont très inté-
ressées.
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CRÉATIONS / MODIFICATIONS
Créations
•  ALBASMA
Transmettre les traditions culturelles et culinaires du 
Maghreb en participant à des manifestations diverses 
(mariages, festivals, soirées à thème, défilés de cos-
tumes traditionnels, danses et musique et tout ce qui 
est en rapport avec cette culture).

•  AFTC 47 (ASSOCIATION DE FAMILLES 
DE TRAUMATISÉS CRÂNIENS ET DE 
CÉRÉBRO-LÉSÉS DE LOT-ET-GARONNE)

Défense de l’ensemble des intérêts matériels et moraux 
des victimes du traumatisme crânien et des cérébro-lésés.

• CHEMSOUNA MAROC
Projet scolaire, écologique, alimentaire (cuisine so-
laire) dans la région d’Azrou.

• GRAINES DE CONTEURS
Promouvoir le conte et les conteurs.

• KASSPATAVIE 47
Information et actions de prévention pour la sécurité 
routière.

• LES AÈDES 47
Animation et promotion culturelle autour de la chan-
son, de la musique, du théâtre et des différentes 
formes d’expression artistique ; organisation d’événe-
ments culturels (festivals, rencontres, spectacles, ate-
liers) ; aide à des associations en France et à l’étranger 
pour soutenir leurs actions.

• LES AMIS DES ASSOCIATIONS
Aider les associations pour toute organisation de ma-
nifestations en tout genre.

• MOTO CLUB SAPEURS POMPIERS
Réunion de motards sapeurs pompiers, organisation 
de balades et rencontres amicales.

Modifications
•  ASSOCIATION POUR LA PROMOTION 
DU PATCHWORK FRANÇAIS

Transfert de siège social : 24 rue Henri Auzias - Ville-
neuve-sur-Lot.

•  CERCLE DE L’AGE D’OR
Transfert de siège social : Maison des Aînés - espace 
Lucie Aubrac - 54 ter rue de Coquard - Villeneuve-sur-Lot.

•  ENFANT SOURIRE
Nouvel objet :
-  proposer des séjours de vacances ou de découverte 

en priorité aux enfants et adolescents en difficulté ou 
de milieux sociaux défavorisés ;

- proposer l’organisation de classes de découverte ;
- participer à des actions sociales ou humanitaires ;
-  proposer toute activité concernant l’éveil culturel des 

enfants et des jeunes au travers d’animations autour 
de l’archéologie et du développement durable.

•  QUAT’PATTES PROTECTION ANIMALE 
DU VILLENEUVOIS

Transfert de siège social : Maison de la Vie Associative 
- 54 rue de Coquard - Villeneuve-sur-Lot.

•  SCRABBLE CLUB VILLENEUVOIS
Transfert de siège social : Maison des Aînés - espace 
Lucie Aubrac - 54 ter rue de Coquard Villeneuve-sur-
Lot.

ZOOM SUR
 
De nouveaux espaces 
d’animation

C’est avec émotion et convivialité que les jumelles Villeneuve et San Donà di 
Piave, la belle italienne, ont renouvelé la charte d’amitié qui les lie depuis 
15 ans. Mi-juin, une délégation de cette ville, voisine de Venise, avait fait 
le déplacement dans la Bastide pour formaliser cet acte. Leur séjour a 
donné lieu également à des réunions de travail, notamment sur le tourisme, 
mais aussi à des animations, des concerts, des visites de sites touris-
tiques et industriels. Quatre jours bien chargés mais trop courts pour tous. 
Arrivederci amici !

FLASH BACK
Villeneuve-San Donà : 
15 ans d’amitié

La valorisation de la ville passe par la rénovation de 
son patrimoine historique. Rendre attractivité et vitalité 
aux quartiers sont les deux objectifs qui sous-tendent 
les actions engagées. Dans ce cadre, la réfection de la halle et la construction d’un nouvel espace place 
d’Aquitaine en sont une belle illustration. Deux nouveaux espaces à investir pour les associations.

Créée en 1975, l’association du « Marché 
Bio », comme tout le monde s’accorde à le 

nommer, compte une vingtaine de commer-
çants. Le temps des travaux de la place d’Aqui-
taine, ils ont choisi de se déplacer sur le boule-
vard Camille-Desmoulins, là où se tenait ce 
même marché à sa création. Tous sont impa-
tients d’intégrer leur nouveau site début août 
qui, outre le confort en cas d’aléas climatiques, 
permettra d’apporter encore plus de convivia-
lité aux échanges.

L’association du Marché Biologique

1/   Selon vous, quelle est la motivation première 
pour créer une association ?

Je dirais que c’est la volonté de promouvoir 
un centre d’intérêt et de le partager avec le 
plus grand nombre. C’est aussi une volonté 

d’implication personnelle, être actif, s’ouvrir, s’en-
gager.

2/   Et quel est le secret pour la faire vivre ?

Que chacun soit partie prenante, aie sa place dans les 
discussions, les décisions, les actions. Les bénévoles 
ne tirent aucun bénéfice, sauf moral bien sûr, de leur 

participation. S’ils ne se sentent pas impliqués, cela 
n’a pas d’intérêt à mon sens. Je ne sais pas si c’est un 
secret, c’est en tout cas une condition importante...

3/   Comment considérez-vous l’engagement asso-
ciatif ?

Proposer des activités qui apportent au plus grand 
nombre, c’est tout simplement une façon de vivre 
ensemble. Je suis convaincu qu’il faut s’engager, 
c’est un élément fondateur de notre vie quotidienne. 
Ce fameux lien social, c’est au sein des associations 
qu’on le trouve. 

COUP DE PROJECTEUR SUR...
Maurice GARCIA, 
Président de l’association La Tertulia

Halles

Future halle place d’Aquitaine Le marché traditionnel Terrasse rénovée Le marché «Bio»
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�Afin de répondre efficacement à la demande des administrés désireux de s’informer sur les activités associa-
tives, il est nécessaire de procéder à la mise à jour régulière des données. Après la mise en ligne des dossiers 
de subventions, la Ville vous propose d’actualiser vous-même vos informations par Internet. Simple, rapide 
et efficace !
Rendez-vous sur www.ville-villeneuve-sur-lot.fr/vie associative.

BON A SAVOIR
L’actualisation par internet

A Villeneuve, le sport est une deuxième nature. Une 
volonté politique forte alliée au dynamisme asso-
ciatif contribuent à une grande diversité d’offres 
de pratique dans des équipements adaptés. Elles 
posent aussi les bases d’un état d’esprit qui fait 
rimer ici loisirs et excellence.

Certains appellent la bastide  : Villeneuve-sur-
Sport  ! Il faut dire que c’est la ville du départe-

ment qui compte le plus de licenciés sportifs. Ce n’est 
donc pas un hasard si, en une décennie, le paysage 
sportif villeneuvois, notamment en termes d’infras-
tructures, s’est totalement transformé. La construc-
tion du Complexe de la Myre Mory a concentré toutes 
les énergies associatives autour de la municipalité 
pour repenser le sport de demain et l’inscrire dans 
un engagement durable. 
Depuis son ouverture en 2005, les efforts n’ont pas 
cessé et s’articulent autour de deux axes prioritaires. 
Le premier concerne les équipements. Les contraintes 
imposées aujourd’hui par les fédérations ont rendu 
quelques lieux inadaptés aux pratiques, qu’elles 
soient de loisirs ou de compétition. La ville s’est donc 
attachée à les soutenir financièrement ; c’est ainsi, par 
exemple qu’un mur d’escalade a vu le jour,  de même 
qu’une salle pour le Tir, un nouveau terrain de tennis 
en béton poreux éclairé, que la réfection des club 
house du foot ou du XIII, de Courbiac, de Descartes a 
été entreprise. Des investissements lourds, qui visent 
à offrir un meilleur confort de pratique pour tous. 
De fait, de nouvelles disciplines ont été créées, déve-
loppées et des rencontres d’envergure s’y tiennent  : 
gym, ping-pong, jumping, full contact (et sa cein-
ture mondiale au printemps) contribuent au dyna-
misme local. Les clubs constatent d’ailleurs les 

« effets compétition » en enregistrant de nouvelles 
adhésions, notamment des jeunes. C’est d’ailleurs sur 
ce volet que la municipalité travaille aussi activement. 
Grâce à l’implication des associations, des partena-
riats se sont développés, permettant ainsi de proposer 
chaque année de nombreux stages sportifs à Rogé aux 
ados et favoriser la découverte de disciplines aux plus 
petits par le biais de l’Ecole Municipale des Sports (lire 
ci-contre). Un engagement fort envers la jeunesse, 
permettant de développer, sur le long terme, un véri-
table « service public » du sport.

=>   � �C’est le nombre de 
places de la future 
maison d’arrêt qui 
sera construite 
à Eysses, à côté 
de la Centrale 
existante qui, 
elle, sera rénovée. 

  
1 chiffre :

200
=>    �C’est la teinte 

dominante des 450 
pieds de rosiers de la 
roseraie inaugurée 
mi-juin, un lieu de 
quiétude créé à côté de 
l’église Saint-Etienne. 
Ouvert au public 
de 10h à 19h du lundi 
au dimanche.

  
 1 couleur :

 Rose
1 date :

18
Septembre

=>    �Nouvelle animation : 
Bastide en Fête. 
Couplée aux Journées 
du Patrimoine, elle 
mettra la ruralité et le 
patrimoine en scène, 
avec l’embrasement 
de Sainte-Catherine. 
Une première !

1/ �A Villeneuve, l’action sportive est forte et ambi-
tieuse. Le soutien aux clubs participe-t-il de cette 
volonté ?

Bien sûr ! Le sport joue un rôle très important dans 
la vie sociale, notamment à travers les valeurs qu’il 
véhicule : le respect des règles de la vie en société, le 
dépassement de soi, la tolérance, l’esprit d’équipe, la 
solidarité. Il est avant tout un moyen d’éducation, de 
prévention et d’insertion de la jeunesse ; les subven-
tions permettent aussi la formation des personnels et 
des éducateurs, ce qui est à mon sens prioritaire. 

2/ �La conjoncture ambiante, 
teintée de morosité, 
affectera-t-elle le sport 
villeneuvois ?

Je crois, au contraire, que 
dans les situations qui n’en-
couragent pas à l’optimisme, continuer à favoriser 
la pratique sportive est fondamental. La Ville main-
tiendra donc toujours, dans la mesure de ses possibi-
lités, son aide aux clubs sportifs, qu’elle soit logistique 
ou morale. C’est une condition essentielle pour que le 
bénévolat continue à  s’exercer. De son côté, le service 
des Sports continuera à tout mettre en œuvre pour 
assurer le bon fonctionnement des équipements.

2 questions à :
Marie-Christine ALBINET,  
Adjointe aux Sports

L’OMS, un partenaire 
privilégié
L’office Municipal des Sports est une association 
extra-municipale gérée par l’UASV (Union des Asso-
ciations Sportives Villeneuvoises). Comptant près de 
50 clubs adhérents, son but premier est de soutenir 
et encourager la pratique du sport en général. Pour 
cela, il propose une aide au montage des dossiers de 
subventions ou au recrutement d’emplois associa-
tifs. Il dispose également de trois minibus qu’il met 
à disposition des associations lors de leurs déplace-
ments. Depuis leur mise en place, ils ont enregistré 
au compteur trois fois le tour de la terre !
L’OMS est aussi partenaire de la Ville dans l’organi-
sation de manifestations (Forum et Nuit des Sports).

Ecole Municipale des Sports : 
le bon choix 

Pour un enfant entre 6 et 10 ans, difficile de choisir un sport à prati-
quer, encore plus dur de s’y tenir toute l’année ! C’est pour répondre à cette difficulté que la Ville a 

créé en 2002 l’Ecole Municipale des Sports. Sous la forme d’un «  Pass’sport découverte  », elle propose 
de s’initier à 5 sports durant l’année scolaire dans une liste de 27 disciplines (sports de combat, collec-
tifs, de raquettes, tir, VTT, etc.). L’enfant peut donc faire son choix, en fonction de ses envies, avant de 
s’inscrire définitivement.
Cette année encore, de nombreux clubs de Villeneuve mettront leurs éducateurs ou moniteurs à dispo-
sition des petits ; ils les aideront à cerner leurs attentes et développer leurs aptitudes.

Les inscriptions débutent le 7 septembre au Guichet Unique, dans le hall de la mairie.
Retrouvez toutes les disciplines sur www.ville-villeneuve-sur-lot.fr

Le sport à Villeneuve, en quelques chiffres
● Budget du Sport : 7% du budget de fonctionnement total
● 6 600 licenciés en 2010 dont 80% a moins de 18 ans
● 85 associations
● Près de 50 disciplines

Des équipements performants : 
● 5 terrains de rugby
● 7 terrains de foot
● 1 piste d’athlétisme de 8 couloirs
● 2 courts de tennis couverts et 5 extérieurs, dont 1 éclairé
● 3 bases nautiques
● 1 centre équestre
● 2 salles spécialisées
● 5 gymnases multisports
● 1 piscine

DOSSIER SPECIAL
POLITIQUE SPORTIVE ET CLUBS ASSOCIATIFS : 
L’ESPRIT D’ÉQUIPE




